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Etablissement  
Public Territorial 
 

L'an deux mille vingt et un, le 13 avril à 18h15 les membres du Conseil de l'EPT Grand-Orly Seine Bièvre 
se sont réunis en Mairie de Vitry-sur-Seine, en séance ouverte par son président, Monsieur Leprêtre, sur 
convocation individuelle en date du 7 avril 2021. Conformément à l’article 6 de la loi n°2020-1379 du  
14 novembre 2020 autorisant la prorogation de l’état d’urgence sanitaire et portant diverses mesures de 
gestion de la crise sanitaire, la séance se déroule sans public, le caractère public de la séance étant respecté 
par sa retransmission en direct sur le site internet de l’EPT. Le quorum est ramené à un tiers des membres, 
chaque élu pouvant détenir deux pouvoirs 

Ville Nom Présent A donné pouvoir à Votes 
Villejuif Mme ABDOURAHAMANE Rakia Présente  P 
Vitry-sur-Seine M. AFFLATET Alain Représenté M. YAVUZ P 
Gentilly M. AGGOUNE Fatah Représenté Mme TORDJMAN P 
Villeneuve-Saint-Georges Mme AMKIMEL Saloua Représentée M. VIC P 
Le Kremlin-Bicêtre Mme AZZOUG Anissa Présente  P 
Vitry-sur-Seine M. BELL-LLOCH Pierre   Présent  P 
Orly Mme BEN CHEIKH Imène Représentée Mme JANODET P 
Vitry-sur-Seine M. BENBETKA Abdallah Présent  P 
Juvisy-sur-Orge M. BENETEAU Sébastien Présent  P 
Vitry-sur-Seine M. BEN-MOHAMED Khaled Représenté M. BENBETKA P 
Juvisy-sur-Orge Mme BENSARSA REDA Lamia   Présente  P 
Viry Chatillon M. BERENGER Jérôme Présent  P 
Savigny-sur-Orge Mme BERNET Lydia  Représentée M. GUILLAUMOT P 
Thiais M. BEUCHER Daniel  Représenté M. SEGURA P 
Chevilly-Larue Mme BOIVIN Régine    Présente  P 
Le Kremlin-Bicêtre M. BOUFRAINE Kamel Représenté M. LAURENT P 
Cachan Mme BOUGLET Maëlle   Représentée M. TAUPIN P 
Vitry-sur-Seine M. BOURDON Frédéric Présent  P 
Ivry-sur-Seine M. BOUYSSOU Philippe Présent  P 
Savigny-sur-Orge M. BRIEY Ludovic Représenté Mme DUPART P 
Villeneuve-Saint-Georges Mme CABILLIC Kati Représentée M. GAUDIN P 
Fresnes Mme CHAVANON Marie Représentée Mme VALA P 
Athis-Mons M. CONAN Gautier Représenté M. GROUSSEAU P 
Chevilly-Larue Mme DAUMIN Stéphanie   Représentée Mme BOIVIN P 
Cachan Mme DE COMARMOND Hélène  Représentée M. VIELHESCAZE P 
L'Haÿ-les-Roses M. DECROUY Clément Présent  P 
Savigny-sur-Orge M. DEFREMONT Jean-Marc Présent  P 
Arcueil Mme DELAHAIE Carine Représentée M. LEPRETRE P 
Thiais M. DELL'AGNOLA Richard Présent  P 
Villeneuve-Saint-Georges M.DELORT Daniel Représenté M. GAUDIN P 
Vitry-sur-Seine Mme DEXAVARY Laurence Présente  P 
Ivry-sur-Seine Mme DORRA Maryse Présente  P 
Morangis M. DUFOUR Jean-Marc Présent  P 
Savigny-sur-Orge Mme DUPART Agnès Présente  P 
Vitry-sur-Seine Mme EBODE ONDOBO Bernadette Présente  P 
Villejuif M. GARZON Pierre Représenté Mme LEYDIER P 
Villeneuve-Saint-Georges M. GAUDIN Philippe  Présent  P 
Choisy-le-Roi Mme GAULIER Danièle Représentée Mme SPANO P 
Arcueil Mme GILGER-TRIGON Anne-Marie Représentée Mme JANODET P 
Villeneuve-le-Roi M. GONZALES Didier Représenté M. MAITRE P 
Villeneuve-le-Roi Mme GONZALES Elise Présente  P 
Ablon-sur-Seine M. GRILLON Eric Présent  P 
Athis-Mons M.GROUSSEAU Jean-Jacques   Présent  P 
Choisy-le-Roi M. GUILLAUME Didier  Représenté Mme ABDOURAHMANE P 
Savigny-sur-Orge M. GUILLAUMOT Bruno Présent  P 
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Choisy-le-Roi M. ID ELOUALI Ali Représenté Mme DUPART P 
Orly Mme JANODET Christine  Présente  P 
Vitry-sur-Seine Mme KABBOURI Rachida Représentée M. BENBETKA P 
Villejuif Mme KACIMI Malika -  - 
Vitry-sur-Seine M. KENNEDY Jean-Claude Représenté Mme LORAND P 
Ivry-sur-Seine Mme KIROUANE Ouarda Présente  P 
Arcueil Mme LABROUSSE Sophie Représentée Mme AZZOUG P 
Vitry-sur-Seine M. LADIRE Luc Représenté Mme LEFEBVRE F. P 
Villejuif M. LAFON Gilles Présent  P 
Paray-Vieille-Poste Mme LALLIER Nathalie Représentée Mme TROUBAT P 
Le Kremlin-Bicêtre M. LAURENT Jean-Luc Présent  P 
Fresnes Mme LEFEBVRE Claire  Représentée M. DEFREMONT P 
Vitry-sur-Seine Mme LEFEBVRE Fabienne Présente  P 
Vitry-sur-Seine M. LEPRETRE Michel Présent  P 
Orly M. LERUDE Renaud Représenté Mme LINEK P 
L'Haÿ-les-Roses M. LESSELINGUE Pascal Représenté M. DECROUY P 
Thiais Mme LEURIN-MARCHEIX Virginie Représentée M. SEGURA P 
Villejuif Mme LEYDIER Anne-Gaëlle Présente  P 
Athis-Mons Mme LINEK Odile  Présente  P 
Villejuif M. LIPIETZ Alain Représenté M. TAUPIN P 
Vitry-sur-Seine Mme LORAND Isabelle Présente  P 
Villeneuve-le-Roi M. MAITRE Jean-Louis Présent  P 
Ivry-sur-Seine M. MARCHAND Romain  Présent  P 
Rungis M. MARCILLAUD Bruno Présent  P 
Ivry-sur-Seine M. MOKRANI Mehdi Représenté M. BOUYSSOU P 
Villejuif Mme MORIN Valérie Représentée M. LAFON P 
Vitry-sur-Seine Mme MORONVALLE Margot Présente  P 
L'Haÿ-les-Roses M. MOUALHI Sophian Présent  P 
Ivry-sur-Seine M. MRAIDI Mehrez Représenté M. MARCHAND P 
L’Haÿ-les-Roses Mme NOWAK Mélanie Représentée M. DECROUY P 
Choisy-le-Roi Mme OSTERMEYER Sushma Représentée Mme SPANO P 
Choisy-le-Roi Mme OZCAN Canan Représentée M. DUFOUR P 
Choisy-le-Roi M. PANETTA Tonino   Présent  P 
Ivry-sur-Seine M. PECQUEUX Clément Présent  P 
Ivry-sur-Seine Mme PIERON Marie  Représentée M. PECQUEUX P 
Fresnes M. PIROLLI Yann  Représenté Mme KIROUANE P 
Cachan M. RABUEL Stéphane Représenté M. VIELHESCAZE P 
Athis-Mons M. SAC Patrice Représenté M. GUILLAUMOT P 
Viry Chatillon M. SAUERBACH Laurent Représenté M. BERENGER P 
Ivry-sur-Seine Mme SEBAIHI Sabrina -  - 
Thiais M. SEGURA Pierre Présent  P 
L'Haÿ-les-Roses Mme SOURD Françoise Présente  P 
Athis-Mons Mme SOW Fatoumata Représentée M. GROUSSEAU P 
Valenton Mme SPANO Cécile  Présente  P 
Chevilly-Larue M. TAUPIN Laurent Présent  P 
Choisy-le-Roi M. THIAM Moustapha Représenté M. DUFOUR P 
Gentilly Mme TORDJMAN Patricia   Présente  P 
Viry Chatillon Mme TROUBAT Aurélie Présente  P 
Fresnes Mme VALA Cécilia Présente  P 
Morangis Mme VERMILLET Brigitte   Présente  P 
Vitry-sur-Seine Mme VEYRUNES-LEGRAIN Cécile Représentée Mme DORRA P 
Villeneuve-Saint-Georges M.VIC Jean-Pierre Présent  P 
Cachan M. VIELHESCAZE Camille Présent  P 
Viry Chatillon M. VILAIN Jean-Marie  Représenté M. BERENGER P 
Valenton M. YAVUZ Métin   Présent  P 
Le Kremlin-Bicêtre M. ZINCIROGLU Lionel Représenté Mme GONZALES  P 
Villejuif M. ZULKE Michel  Représenté M. YAVUZ P 

 

Secrétaire de Séance : Monsieur Sophian MOUALHI 

Nombre de Conseillers en exercice composant le Conseil de territoire  102 

N° de délibérations Présents Représentés Votants 
2294 à 2327 50 50 100 
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Exposé des motifs 
1. Rappel sur le PNRQAD de Villeneuve-Saint-Georges : 
Le quartier du centre-ville de Villeneuve-Saint-Georges a été retenu dans le cadre du Programme 
National des Quartiers Anciens Dégradés (PNRQAD).  

Le 23 septembre 2010, le comité national d’engagement de l’ANRU a émis un avis favorable au 
projet de requalification du centre-ville de Villeneuve-Saint-Georges.  

La convention pluriannuelle pour la mise en œuvre du PNRQAD a été signée le 1er juillet 2011 avec 
l’ensemble des partenaires et a fait l’objet d’un premier avenant signé le 7 novembre 2014.  

La convention PNRQAD a fait l’objet d’un deuxième avenant signé le 17 août 2018.   

Au vu du transfert des trois compétences Renouvellement urbain, Amélioration du parc immobilier 
bâti/résorption de l’habitat insalubre et Aménagement, l’EPT Grand-Orly Seine Bièvre a été 
signataire de cet avenant validé par une délibération du Conseil territorial en date du 10 avril 2018. 

La mise en œuvre du PNRQAD de Villeneuve-Saint-Georges s’articule autour de 4 outils : 
- une ZAC multisite créée le 25/02/2011 sous maîtrise d’ouvrage de l’Etablissement public 

d’aménagement Orly Seine Amont (EPA ORSA), 
- un Dispositif Coordonné d’Intervention Immobilière (DC2I), sous maîtrise d’ouvrage de l’EPA 

ORSA, 
- une Opération Programmée d’Amélioration de l’Habitat Renouvellement Urbain (OPAH RU) sous 

maîtrise d’ouvrage de la Ville, aujourd’hui transférée à l’EPT, 
- une Opération de Restauration Immobilière (ORI) sous maîtrise d’ouvrage de la Ville, aujourd’hui 

transférée à l’EPT. 
 

2. Le DC2I : un dispositif pour requalifier des immeubles résidentiels d’intérêt patrimonial 
Le DC2I a pour objet de requalifier un patrimoine bâti ancien, dont l’état de dégradation justifie une 
intervention publique forte.  

Il cible des adresses très dégradées et d’intérêt patrimonial dont la réhabilitation ne peut pas être 
conduite par les propriétaires privés, soit du fait de leurs revenus et de leur capacité à s’engager 
dans de très couteux programmes de travaux, soit du fait de l’absence manifestement délibérée de 
volonté de réhabiliter leurs biens. 

Le DC2I a fait l’objet d’une convention signée le 29 mars 2016 par la Ville de Villeneuve-Saint-
Georges, l’Etat, la délégation locale de l’Agence nationale de l’habitat, le Département du Val de 
Marne et l’EPA ORSA, pour définir les modalités de participation techniques et financières des 
partenaires. 

Le DC2I poursuit les objectifs suivants :  
- remettre sur le marché un produit d’une grande qualité résidentielle à loyers maîtrisés, 
- résorber durablement l’habitat indigne et lutter contre la précarité énergétique, 
- valoriser le patrimoine bâti remarquable du centre ancien. 

Les quatre adresses du DC2I sont : 
- 25 rue de Paris 
- 64 rue de Paris 
- 3 rue de la Bretonnerie 
- 10 rue Victor Duruy.  

L’EPA ORSA a acquis le foncier et réalise les travaux de restructuration lourde ou démolition avant 
de les céder à un opérateur qui réalise les travaux d’aménagement intérieur et/ou construction. Pour 
ce faire, l’EPA ORSA perçoit des subventions :  
- Etat : 2 000 000 € 
- Département du Val de Marne : 2 000 000 € 
- Anah (financement THIRORI/THI) : 2 888 766 €. 
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3.  Plannings d’intervention sur les adresses dans le cadre du DC2I 
 
Les plannings prévisionnels des opérations sont :  
 

 64 rue de Paris – 3 rue Bretonnerie :  
Réalisation d’un programme d’ensemble comprenant la restructuration/réhabilitation du bâtiment 
avant du 64 rue de Paris (phase 2) et la construction d’un nouvel immeuble sur les terrains issus de 
la démolition de la partie arrière du 64 rue de Paris et du 3 rue de la Bretonnerie (phase 1). 

Calendrier : 

2nd semestre 2021 :  
− Cession des terrains de la phase 1 par l’EPA ORSA à Immobilière 3F 
− Démarrage des travaux de restructuration par l’EPA ORSA  
− Démarrage des travaux de construction par Immobilière 3F  

2nd semestre 2022 :  
− Cession du bâtiment restructuré de la phase 2 par l’EPA ORSA à Immobilière 3F 
− Démarrage des travaux de réhabilitation par Immobilière 3F  

2nd semestre 2023 : 
− Livraison du programme d’ensemble par Immobilière 3F  
 

 25 rue de Paris :  
Restructuration/réhabilitation du bâtiment principal et de l’aile sud – construction d’un nouvel 
immeuble sur le terrain issu de la démolition de l’aile nord. 

Calendrier : 

2nd semestre 2021 :  
− Démarrage des travaux de restructuration par l’EPA ORSA  

2nd semestre 2022 :  
− Cession du bâtiment restructuré et du terrain issu de la démolition de l’aile nord par l’EPA ORSA 

à Immobilière 3F 
− Démarrage des travaux de réhabilitation et construction par Immobilière 3F  

2nd semestre 2023 : 
− Livraison du programme par Immobilière 3F  
 

 10 rue Victor Duruy :  
Démolition et reconstruction à l’identique du bâtiment. 

Calendrier : 

1er semestre 2022 :  
− Cession du terrain issu de la démolition du bâtiment par l’EPA ORSA à l’Immobilière 3F 

1er semestre 2024 :  
− Livraison du programme par l’Immobilière 3F 
 

4. Un avenant pour prolonger la convention DC2I : 
La convention partenariale DC2I a été signée pour une durée de 5 ans. Cette période n’a pas permis 
de couvrir les temps de mise en chantier et de livraison des 4 adresses opérationnelles identifiées 
dans la convention.  

Aussi est-il est proposé la signature d’un avenant permettant de prolonger la durée de la convention 
de 3 ans. Au vu du transfert des compétences Renouvellement urbain, Amélioration du parc 
immobilier bâti, résorption de l’habitat insalubre et Aménagement, l’EPT Grand-Orly Seine Bièvre 
est signataire de cet avenant.  
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DELIBERATION 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L5211-9 et L5211-10 
et L5219-2 et suivants ; 

Vu le décret n°2015-1665 du 11 décembre 2015 relatif à la métropole du Grand Paris  
et fixant le périmètre de l’établissement public territorial Grand-Orly Seine Bièvre dont le siège est à 
Vitry-sur-Seine ; 

Vu le décret n°2007-785 du 10 mai 2007 portant création de l’Établissement Public d’Aménagement 
Orly-Rungis-Seine Amont (EPA-ORSA) ; 

Vu le décret n°2009-1780 du 31 décembre 2009 fixant la liste des quartiers bénéficiaires du 
Programme National des Quartiers Anciens Dégradés (PNRQAD) et notamment son article 1-25 
relatif au centre-ville de la commune de Villeneuve-Saint-Georges ; 

Vu l'avis de la commission permanente ; 

Vu la délibération n° 10.9.11 du Conseil municipal de Villeneuve-Saint-Georges du 15 décembre 
2010 approuvant la convention relative à la requalification du centre-ville dans le cadre de la mise 
en œuvre du PNRQAD ; 

Vu la convention pluriannuelle pour la mise en œuvre du PNRQAD portant sur le centre-ville de 
Villeneuve-Saint-Georges signée le 1er juillet 2011 ; 

Vu la délibération n°12.5.17a) du Conseil municipal de Villeneuve-Saint-Georges du 26 juin 2012 
approuvant la liste des adresses retenues au titre du Dispositif Coordonné d’Intervention Immobilière 
(DC2I), dispositif inscrit dans la convention PNRQAD ; 

Vu la délibération n°13.2.12 du Conseil municipal de Villeneuve-Saint-Georges du 28 mars 2013 
approuvant l’avenant n°1 à la convention PNRQAD ;  

Vu l’avenant n°1 à la convention PNRQAD signé le 7 novembre 2014 ; 

Vu la convention partenariale DC2I signée le 29 mars 2016 avec l’Etat, la délégation locale de 
l’Agence nationale de l’habitat, le Département du Val de Marne, l’EPA ORSA pour une durée de 5 
ans, ayant pour objet de définir les modalités de participation techniques et financières des 
partenaires pour la mise en œuvre du DC2I ;  

Vu la délibération n°18.2.2 du Conseil municipal de Villeneuve-Saint-Georges du 12 avril 2018 
approuvant l’avenant n°2 à la convention PNRQAD ;  

Vu la délibération n°2018-04-10_966 du Conseil territorial du 10 avril 2018 approuvant l’avenant n°2 
à la convention PNRQAD ;  

Vu l’avenant n°2 à la convention PNRQAD signé le 17 août 2018 ; 

Vu la délibération du Conseil municipal de Villeneuve-Saint-Georges du 18 mars 2021 approuvant 
l’avenant n°1 à la convention DC2I et autorisant le Maire à signer cet avenant ; 

Considérant la mise en œuvre du PNRQAD ayant pour objet la lutte contre l’habitat indigne en 
centre-ville de Villeneuve-Saint-Georges ;   
Considérant que le DC2I est un des outils de la réalisation du PNRQAD, ciblant 4 adresses très 
dégradées et présentant un intérêt patrimonial pour lesquelles une intervention publique forte est 
nécessaire ;  

Considérant que la convention DC2I a été signée le 29 mars 2016 pour une durée de cinq ans mais 
que cette période n’a pas permis de couvrir les temps de mise en chantier et de livraison des quatre 
adresses opérationnelles ;  

Considérant qu’un avenant est nécessaire pour prolonger la durée de la convention de trois ans au 
vu du calendrier prévisionnel des opérations ;  

Considérant qu’au vu du transfert des trois compétences Renouvellement urbain, Habitat, et 
Aménagement depuis le 1er janvier 2018, l’EPT Grand-Orly Seine Bièvre est signataire de cet 
avenant ; 
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A Vitry-sur-Seine, le 19 avril 2021  
Le Président 
 
 
Michel LEPRETRE 

Considérant le projet d’avenant n°1 à la convention DC2I ; 

Entendu le rapport de Mme Lamia Bensarsa Reda, 

Sur proposition de Monsieur Le Président,  

Le conseil territorial délibère et, à l’unanimité, 

1. Approuve le projet d’avenant n°1 à la convention partenariale DC2I avec l’Etat, la Délégation 
locale de l’Agence Nationale de l’Habitat, le Département du Val de Marne, la commune de 
Villeneuve-Saint-Georges, l’Établissement Public d’Aménagement "Orly Seine Amont" 
(EPAORSA), annexé à la présente. 

2. Autorise le Président ou son représentant à signer ledit avenant et tout document afférent. 

3. Charge le Président ou toute personne habilitée par lui, d’accomplir toutes les formalités 
nécessaires à l’exécution des présentes. 

Vote : Pour 100 

Le présent acte peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification et/ou sa publication. 

regine.doiselet
Zone de texte 
La présente délibération est certifiée exécutoire,étant transmise en préfecture le 20 avril 2021ayant été publiée le 20 avril 2021
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Avenant n° 1 
 

Convention partenariale 
DC2I 

Dispositif Coordonné d’Intervention 
Immobilière 

 
 
 
 

PNRQAD centre-ville  
de Villeneuve-Saint-Georges 
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Article 1 : Parties à l’avenant 

L’Etablissement public d’aménagement ORLY-RUNGIS-SEINE AMONT,  
2 avenue Jean Jaures – 94 600 Choisy-le-Roi 
Représenté par Monsieur Stéphan de FAY, en sa qualité de Directeur Général par intérim, 
nommé à cette fonction par arrêté de la ministre déléguée auprès de la ministre de la 
transition écologique, chargée du logement, en date du 4 février 2021, publié au journal 
officiel du 14 février 2021, agissant en vertu des pouvoirs qui lui sont conférés par les 
articles R 321-9 et R 321-10 du code de l’urbanisme, domicilié en cette qualité audit 
siège. » 

 

L’Etat, 

21-29 Avenue du Général de Gaulle – 94011 Créteil CEDEX 

Représenté par la Préfète de Département, Madame Sophie THIBAULT 

 

La délégation locale de l’Anah, 

12/14 rue des Archives - 94011 Créteil cedex 

Représentée par le Préfète de Département, Madame Sophie THIBAULT 

 

Le Conseil Départemental du Val-de-Marne, ci-après dénommé le 

Département 

Hôtel du Département - 21/29 avenue du Général de Gaulle - 94054 Créteil, 

Représenté par son Président, Monsieur Christian Favier 

 

La Ville de Villeneuve-Saint-Georges, ci-après dénommée la Ville, 

Hôtel de Ville - Place Pierre Sémard - 94191 Villeneuve-Saint-Georges Cedex, 

Représentée par son Maire, Monsieur Philippe GAUDIN 

 

L’Etablissement Public Territorial Grand Orly Seine Bièvre,  

2 avenue Youri Gagarine, 94400 Vitry-sur-Seine 

Représenté par son Président, Monsieur Michel LEPRETRE, 

 

Article 2 : Identification de la convention initiale 

Le présent avenant concerne la convention partenariale du Dispositif Coordonné 

d’Intervention Immobilière (DC2I) établie dans le cadre du projet de requalification des 

quartiers anciens dégradés de Villeneuve-Saint-Georges, portant sur le centre-ville 

ancien, et qui a été signée le 29 mars 2016.  

 

Cette convention définie les modalités de participation des partenaires signataires à la 

mise en œuvre des opérations du DC2I. 

 

Article 3 : Objet de l’avenant 

Le présent avenant a pour objet de prolonger la durée de la convention partenariale du 

DC2I signée le 29 mars 2016. En effet, la période de 5 ans initiale n’a pas permis de couvrir 

les temps de mise en chantier et de livraison des 4 adresses opérationnelles identifiées 

dans la convention. 



 

 

 

Les nouveaux plannings prévisionnels pour ses adresses sont les suivants : 

 

64 rue de Paris – 3 rue Bretonnerie :  

 

Réalisation d’un programme d’ensemble comprenant la 

restructuration/réhabilitation du bâtiment avant du 64 rue de Paris (phase 2) et la 

construction d’un nouvel immeuble sur les terrains issus de la démolition de la partie 

arrière du 64 rue de Paris et du 3 rue de la Bretonnerie (phase 1). 

 

Calendrier  

 

2nd semestre 2021 :  

 

Cession des terrains de la phase 1 par l’EPA ORSA à l’Immobilière 3F 

Démarrage des travaux de restructuration par l’EPA ORSA  

Démarrage des travaux de construction par l’Immobilière 3F  

 

2nd semestre 2022 :  

 

Cession du bâtiment restructuré de la phase 2 par l’EPA ORSA à l’Immobilière 3F 

Démarrage des travaux de réhabilitation par l’Immobilière 3F  

 

2nd semestre 2023 : 

 

Livraison du programme d’ensemble par l’Immobilière 3F  

 

 

 

25 rue de Paris :  

 

Restructuration/réhabilitation du bâtiment principal et de l’aile sud – construction 

d’un nouvel immeuble sur le terrain issu de la démolition de l’aile nord.  

 

Calendrier  

 

2nd semestre 2021 :  

 

Démarrage des travaux de restructuration par l’EPA ORSA  

 

2nd semestre 2022 :  

 

Cession du bâtiment restructuré et du terrain issu de la démolition de l’aile nord par 

l’EPA ORSA à l’Immobilière 3F 

Démarrage des travaux de réhabilitation et construction par l’Immobilière 3F  

 

2nd semestre 2023 : 

 

Livraison du programme par l’Immobilière 3F  

 



 

 

 

 

10 rue Victor Duruy :  

 

Démolition et reconstruction à l’identique du bâtiment. 

 

Calendrier : 

 

1er semestre 2022 :  

 

Cession du terrain issu de la démolition du bâtiment par l’EPA ORSA à l’Immobilière 

3F 

 

1er semestre 2024 :  

 

Livraison du programme par l’Immobilière 3F 

 

 

 

Ainsi, au regard du calendrier opérationnel projeté des différentes adresses du projet, il 

convient de prolonger la convention partenariale de 3 ans. 

 

Article 4 : Modifications de la convention 

L’article 10.1 « ratification et durée de la présente convention » de la convention initiale est 

modifié de la manière suivante : 

 

Suppression de la durée de 5 ans et remplacement par une durée de 8 ans. 

 

« La présente convention est approuvée par délibération des instances décisionnelles de 

chacun des signataires. Elle prend effet à la signature des présentes et ce pour une durée de 

8 ans.  

La durée de la convention couvrira, sauf aléas majeurs dans sa mise en œuvre, l’ensemble 

des mises en chantier et livraisons du DC2I. » 

 

 



 

 

Fait en 5 exemplaires, et signé le  

 

Le Conseil 

Départemental du Val-

de-Marne, représenté par 

son Président, 

 

 

 

Monsieur Christian FAVIER 

L’Etablissement Public 

d’Aménagement Orly 

Rungis-Seine Amont, 

représenté par son 

Directeur Général par 

intérim, 

 

 

Monsieur Stephan DE FAY  

 

 

L’Etablissement Public 

Territoriale Grand Orly 

Seine Bièvre, représenté 

par son Président, 

 

 

 

Monsieur Michel LEPRETRE 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 

 

L’Etat et la délégation 

locale de l’Anah, 

représenté par la Préfete de 

Département, 

 

 

Madame Sophie THIBAULT 

La Ville de Villeneuve-

Saint-Georges, 

représentée par son Maire, 

 

 

 

Monsieur Philippe GAUDIN 

 

 

 






















































